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Résumé : En 2007, la Cour suprême des États-Unis d’Amérique a validé la loi de 2003 interdisant l’avortement par naissance partielle. La décision affaiblit la législation sur l’avortement établie depuis des décennies qui reconnaissait que la protection de la santé de la femme était une considération dominante. La loi de 2003 affirme que les intérêts de l’État quant à la manière dont l’avortement est pratiqué et à la vie fœtale priment sur les droits des femmes. Elle sape un peu plus l’accès à un avortement légal et sans risque. La nouvelle loi influence négativement la pratique clinique à base factuelle, la formation de nouveaux prestataires de services et l’innovation clinique. Elle risque aussi d’amener des restrictions juridiques supplémentaires sur l’accès à l’avortement aux États-Unis et d’influencer la prestation de services d’avortement au plan international. Les défenseurs de l’avortement doivent préparer des stratégies centrées sur le droit de la femme à maîtrise sa fécondité tout au long d’une grossesse non désirée.
